TRADUCTION DU PORTUGAIS

Ref. 081140


STATUTS DE

TAM – LINHAS AÉREAS S.A.

CHAPITRE I – Raison sociale, siège, for, buts et durée

Article 1 – TAM – LINHAS AÉREAS S.A. est une société par actions régie par les présents statuts et par les dispositions légales applicables.

Article 2 – La société a son siège et son for dans la commune de São Paulo, état de São Paulo, à Avenida Jurandir, 856, lot 4, 2e étage, et, sur délibération du directoire, peut ouvrir et fermer des filiales, des bureaux et tous autres établissements en tous lieux du territoire national et à l'étranger.

Article 3 – Les buts de la société sont:

a) l'exploitation de services de transport aérien régulier de passagers, fret ou sacs postaux, conformément à la législation en vigueur;

b) l'exploitation d'activités complémentaires de services de transport aérien par affrètement de passagers, fret et sacs postaux;

c) la prestation de services d'entretien, réparation d'aéronefs, lui appartenant ou appartenant à des tiers, de moteurs et de pièces détachées;

d) la prestation de services de stationnement d'avions en hangars et

e) la prestation de services d'assistance en plate-forme et en piste, d'approvisionnement hôtelier et de nettoyage d'aéronefs;

f) la prestation de services d'ingénierie, assistance technique et autres activités se rapportant à l'industrie aéronautique;

g) la réalisation d'instruction et de formation, en rapport avec les activités aéronautiques;

h) l'analyse et le développement de programmes et systèmes;

i) l'achat et la vente de pièces, accessoires et équipements aéronautiques; et

j) le développement et l'exécution d'autres activités connexes, corrélées ou complémentaires au transport aérien, en sus de celles sus-mentionnées.

Article 4 – La durée de la Société est indéterminée.

CHAPITRE II – Capital social et actions

Article 5 – Le capital social, souscrit et libéré, s'élève à R$ 123.632.043,59 (cent vingt-trois millions, six cents trente-deux mille, quarante-trois réaux et cinquante-neuf centimes), divisé en 2.064.602 (deux millions, soixante-quatre mille, six cents deux) actions ordinaires nominatives, sans valeur nominale et indivisibles par rapport à la société.

Article 6 – Conformément à l'article 171 de la Loi 6.404/76, les actionnaires jouissent d'un droit préférentiel de souscription lors d'une augmentation du capital de la société.

Paragraphe unique – Le droit préférentiel disparaît après 30 (trente) jours, comptés à partir de la délibération relative à l'augmentation du capital social.

Article 7 – Chaque action ordinaire donne droit à une voix lors des résolutions adoptées par l'assemblée générale de la Société.

Article 8 – La société peut émettre des bons, des titres multiples ou des certificats représentant des actions, simples ou multiples, qui doivent être signés conjointement par 2 (deux) directeurs, dont l'un doit être nécessairement le directeur président.

Article 9 – La Société peut conserver ses actions, ou une parte d'entre elles, sur des comptes de dépôt, au nom de leurs titulaires, sans émettre des certificats, auprès d'institutions financières autorisées par la Commission des valeurs mobilières – CVM qui fournissent des services d'actions scripturales.

Article 10 – Les dividendes ou les bonifications en argent sont versés aux actionnaires au cours de l'exercice pendant lequel ils ont été déclarés, dans un délai maximum de 60 (soixante) jours à compter de la date de leur déclaration, sauf délibération contraire de l'assemblée générale.

CHAPITRE III – Assemblée générale

Article 11 – L'assemblée générale se réunit ordinairement chaque année, dans les 4 (quatre) premiers mois qui suivent la clôture de l'exercice social, et, extraordinairement, sur convocation du directoire, du conseil de surveillance ou des actionnaires, dans les cas prévus par la loi.

Paragraphe unique – L'assemblée générale est ouverte et présidée par le directeur président, en son absence par un autre membre du directoire ou, en l'absence des directeurs, par la personne élue par les actionnaires présents; le président de l'assemblée désigne le secrétaire.

Article 12 – Il appartient exclusivement à l'assemblée générale des actionnaires, dans le cadre de ses attributions légales et statutaires:

(1) d'approuver toutes modifications des statuts;

(2) d'élire ou de démettre, en tout temps, les administrateurs et les contrôleurs de la société; 

(3) de recevoir chaque année les comptes des administrateurs et de délibérer sur les états financiers qu'ils présenteront;

(4) de délibérer et autoriser l'émission, le rachat, l'amortissement et/ou la libération d'actions, obligations, cédules de nantissement ou hypothécaires, billets à ordre et tous autres titres ou valeurs mobilières, destinés au placement dans le public;

(5) de suspendre l'exercice des droits d'actionnaire;

(6) de délibérer sur des augmentations de capital et sur l'évaluation des biens apportés par les actionnaires pour constituer le capital social;

(7) de délibérer sur la transformation, fusion, incorporation et scission de la Société, sur sa dissolution et sa liquidation;

(8) d'autoriser les administrateurs à reconnaître la faillite et requérir la récupération judiciaire de la Société;

(9) de délibérer sur la distribution de dividendes annuels, intermédiaires ou intercalaires, aux termes de la loi, et, notamment sur la distribution de dividendes inférieurs à ceux prévus dans les présents statuts, ainsi que délibérer sur le paiement d'intérêts sur le capital propre;

(10) de délibérer et autoriser l'enregistrement de la société et/ou de valeurs mobilières éventuellement émises par elle, auprès des organismes compétents, dans le but de placer ses valeurs mobilières dans le public;

(11) de délibérer sur l'acquisition et la conservation de participations réciproques, dans les formes légalement utilisées;

(12) de délibérer sur l'acquisition ou l'aliénation du contrôle ou d'une participation de la société dans d'autres sociétés ou consortia, la création d'un groupe de sociétés ou d'une succursale intégrale (y compris par l'acquisition d'actions) et l'admission de nouveaux actionnaires dans une société succursale intégrale déjà existante;

(13) de délibérer sur la transmission ou la charge de participations sociales;

(14) d'approuver les plans budgétaires annuels de l'opération et les plans budgétaires de développement;

(15) de délibérer sur la conclusion de toutes affaires entre la société et des sociétés liées ou ses administrateurs;

(16) de décider de la participation de la Société à des affaires qui n'ont pas de rapport avec la consécution de ses buts,

(17) de délibérer sur l'acquisition d'actions à conserver au trésor, en respectant les limites légales et sans préjudice pour le dividende obligatoire;

(18) de définir et orienter les affaires et les programmes de développement et d'investissement de la Société;

(19) de choisir et démettre des contrôleurs indépendants;

(20) de délibérer sur la modification de tout document ou question qui a fait l'objet d'une précédente approbation par l'assemblée générale, aux termes du présent article;

(21) de délibérer sur l'exclusion du droit préférentiel;

(22) de formuler et approuver le vote à donner par la société dans les assemblées générales d'entreprises auxquelles elle participe;

(23) de délibérer sur la distribution à des administrateurs et des employés de sommes à titre de participation aux résultats.

CHAPITRE IV – Directoire

Article 13 – La société est administrée par un directoire constitué par un directeur président, au minimum 02 (deux) et au maximum 05 (cinq) directeurs vice-présidents et au minimum 02 (deux) et au maximum 05 (cinq) directeurs sans désignation spécifique, actionnaires ou non, résidants au Brésil, élus par l'assemblée général, qui leur attribue des postes ou fonctions.

Paragraphe 1 – Le mandat des membres du directoire est de 03 (trois) ans; ils sont rééligibles.

Paragraphe 2 – Les membres du directoire sont investis dans leurs fonctions moyennant la signature de l'acte de prise de fonctions dans le livre correspondant et ils demeurent en fonctions jusqu'à l'élection et la prise de fonctions de leurs substituts.

Paragraphe 3 – La rémunération des membres du directoire est fixée individuellement par l'assemblée générale, en respectant dûment les dispositions de l'article 152 de la Loi 6404/76.

Article 14 – L'exercice de la fonction de membre du directoire n'exige aucune garantie de gestion.

Article 15 – Les membres du directoire ont l'interdiction d'utiliser la raison sociale de la Société dans des transactions ou des documents hors du cadre des intérêts de la Société.

Article 16 -  Il appartient au directoire, dans le cadre de ses attributions légales et statutaires: (1) de délibérer sur l'aliénation ou la charge de biens ou droits, non prévues dans le plan budgétaire annuel ou dans le plan budgétaire de développement, jusqu'à un montant de R$ 15.000.000,00 (quinze millions de réaux), cumulativement; (2) de délibérer sur la conclusion de tous contrats et accords, ainsi que sur la réalisation de tous paiements, débours ou investissements, non prévus dans le budget annuel, jusqu'à un montant de R$ 15.000.000,00 (quinze millions de réaux), cumulativement; (3) de délibérer sur tous documents ou questions qui ont fait l'objet d'une délibération antérieure du directoire; (4) de délibérer sur l'ouverture et la fermeture de filiales, bureaux, agences, succursales et autres établissements de la société.

Article 17 – Le directoire se réunit chaque fois qu'il est convoqué par le directeur président, à sa propre initiative ou sur demande de l'un de ses membres.

Paragraphe 1 – Les réunions du directoire sont ouvertes avec la présence de la majorité de ses membres élus.

Paragraphe 2 – Les résolutions du directoire sont adoptées par vote de la majorité de ses membres; il est dressé procès-verbal des réunions, lequel est inscrit au livre des procès-verbaux de réunions du directoire.

Article 18 – En cas d'empêchement momentané ou d'absence, un directeur est remplacé par un autre directeur, choisi par le directoire.

Article 19 – En cas d'empêchement définitif, de démission ou de vacance du directeur président, l'assemblée générale doit élire dans un délai maximum de 30 (trente) jours son substitut, qui servira pendant le reste du mandat du membre du directoire substitué.

Paragraphe 1 – Si un poste de directeur vice-président ou de directeur sans désignation spéciale est vacant et si cela implique la réduction du nombre des membres à moins de 02 (deux), quels qu'ils soient, l'assemblée générale élit un substitut avec un mandat coïncidant à celui des membres du directoire qui sont dans l'exercice de leurs mandats.

Article 20 – Sous réserve des dispositions de l'article 12, de l'article 16 et du paragraphe 1 du présent article, le directoire peut réaliser tous les actes de gestion ordinaire des affaires de la Société, notamment: (a) représenter la Société au tribunal ou hors celui-ci; (b) signer des accords et des contrats de tous types; (c) acquérir, aliéner ou grever des biens; (d) contracter des prêts et donner tous types de garanties; (e) nommer des mandataires "ad judicia" et "ad negotia", en déterminant la durée de leurs mandats qui, dans le cas des mandats "ad negotia" ne peut être supérieure à une année et, dans le cas des mandats "ad judicia" peut être indéterminée; (f) émettre, accepter et endosser des chèques et des billets à ordre, émettre et endosser des duplicata et des lettres de change, ainsi que fournir des avals par rapport à des instruments de crédit et d'autres titres commerciaux; (g) ouvrir, opérer et clôturer des crédits et d'autres titres commerciaux; (g) ouvrir, opérer et clôturer des comptes bancaires; (h) engager et licencier des employés, en fixant leurs devoirs et salaires; (i) recevoir et donner quittance, transiger et renoncer à des droits, se désister et signer des actes de responsabilité; (j) ouvrir et fermer des filiales, maisons mères, agences, bureaux et établissements de la Société;

Paragraphe 1 – La Société peut être représentée: (a) par le directeur président, conjointement avec un vice-président ou avec un directeur; (b) par un directeur vice-président, conjointement avec un autre directeur vice-président ou avec un directeur; (c) par deux directeurs sans désignation spéciale, agissant conjointement; (d) par n'importe quel membre du directoire, conjointement avec un mandataire, ou (e) par deux mandataires, toujours sur la base de deux signatures, dans les limites fixées aux pouvoirs conférés dans leurs procurations.

Paragraphe 2 – La Société peut également être représentée par un seul membre du directoire ou par un seul mandataire auprès de n'importe quelle entité légale, autorité, organe ou département, pour autant que le membre du directoire ou le mandataire aient été formellement nommés par le directoire à cet effet.

CHAPITRE V – Conseil de surveillance

Article 21 – La Société a un conseil de surveillance, à caractère non permanent, composé par 03 (trois) membres titulaires et 03 (trois) suppléants, qui n'est installé que sur délibération de l'assemblée générale, dans les cas prévus dans la loi.

Paragraphe unique – L'assemblée générale qui délibère de l'installation du conseil de surveillance doit également élire ses membres et fixer leur rémunération.

CHAPITRE VI.- Exercice fiscal, états financiers et compte de pertes et profits

Article 22 – L'exercice fiscal coïncide avec l'année civile. Lors de la clôture de l'exercice social, le directoire fait établir les états financiers et les soumet à l'assemblée générale, avec la proposition de distribution des résultats.

Paragraphe unique – Sur exigence légale ou sur délibération du directoire, il est possible d'établir des bilans et des états financiers intermédiaires ou intercalaires.

Article 23 – Après détermination du résultat de l'exercice social et réalisation des déductions légales nécessaires, le bénéfice dégagé doit avoir la destination suivante: (a) 5% (cinq pour cent) du bénéfice net pour la constitution du fonds de réserve légale, jusqu'à un maximum de 20% (vingt pour cent) du capital social; (b) 25% (vingt-cinq pour cent) pour distribution d'un dividende annuel obligatoire aux détenteurs d'actions.

Paragraphe 1 – L'assemblée générale doit décider de la destination du bénéfice restant, avec le pouvoir d'en attribuer une partie à la distribution aux administrateurs et aux employés d'une participation aux bénéfices ou aux résultats.

Paragraphe 2 – Le montant payé ou crédité à titre d'intérêts sur le capital propre est imputé au dividende minimum obligatoire de l'exercice, ce montant entrant dans la valeur des dividendes distribués par la société à toutes fins légales.

Article 24 – Les dividendes attribués à des actionnaires et non retirés ne produisent pas d'intérêts ni ne sont passibles de correction monétaire et prescriront en faveur de la Société après échéance d'un délai de 3 (trois) ans suivant leur distribution.

CHAPITRE VII – Liquidation
Article 25 – La Société est liquidée lorsque surviennent les évènements prévus dans la loi et l'assemblée générale détermine la façon de liquider et élit le liquidateur et le conseil de surveillance qui agira pendant la période de liquidation.
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